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Les  quatre  fuivantes  concernent  l’ Abbaì'e  de  Lettre?  

Vezelay,  à  laquelle  il  donne  un  Abbé ,  8z  dont d ’ Imoccnt  

il  confirme  les  Privileges.  Il-

Dans  la  vingt-quatriéme  il  ordonne  à  Alvife  

Abbé  d ’ Anchin ,  de  prendre  foin  de  l ’ Eglife  d ’ Ar 

ras,  dontilavoitétéélù  Evéque.

Dans  la  vingt-  cinquiémeil  confirmeles  droits  

&  les  Privileges  de  l ’ Evéque  de  Bamberg.

Dans  la  vingt-fixiéme  il  met  fous  la  protec-  

tion  de  l’ Eglife  de  Rome  Hugues  Archidiacre  

d ’ Arras.

Les  quatorze  Lettres  fuivantes  concernent  les

I  droits  &  les  biens  de  l ’ Abbaì'e  de  Cluny  : &  dans  

'la  quinziéme  il  fe  recommande  aux  Prieres  des  

1 Religieux  de  ce  Monaftere.

I La  quarante-deuxiéme  eft  le  fragment  d ’ une  

Lettre  écrite  à  Othon  Evéque  de  Lucques  ,  tou-  

! chant  les  témoins  qui  dépofent  de  la  parente  de

Dans  la  quarante-troifiéme  il  fait  fgavoir  à  

Guigue  Pneur  de  la  grande  Chartreufe  ,  qu ’ il  a  

canonifé  Hugues  Evéque  de  Grenoble  , &  lui  

ordonne  d ’ écrire  ce  qu ’ il  fgait  de  fa  Vie  &  de  

fes  Miracles.

Il  y  a  encore  cinq  autres  Lettres  d ’ Inno-  

cent  1 1.  qui  regardent  les  affaires  d ’ Allema-

des  Conciles  ;  &  les  deux  dernieres  dans  le  fe-

Lettres  Les  trois  fuivantesconcernent  la  Legationde  

i'Honoré  Jean  de  Creme  Cardinal  en  Angleterre.

II- _  La  derniere  eft  adreflee  aux  Evèques  de  la  

Province  de  Tours  ,  pour  les  exhorter  à  obfer-  

ver  les  Decrets  du  Concile  de  Nantes.

Lettres  Les  Lettres  d ’ Ir.nocent  II.  font  en  plus  grand  

d'bmunt  nombre.

Il  II  confirme  dans  la  premiere  le  Jugement  du

Concile  de  Joiiara  contre  les  Aflaffins  de  Tho 

mas  Prieur  de  Saint  Victor,  &  contre  ceuxd ’ Ar-  

chembaud,  Sous-Doyend ’ Orleans;  ajoutantde  

nouveìles  peinesàcelles  qui  font  portées  contre  

eux  dans  ce  Concile.  I

Parla  feconde  il  donne  àl ’ EmpereurLothaire  !

&  aHenri  DucdeBaviete  fongendre,  toutesles  j 

Terres  que  polfedoit  la  Princefle  Mathilde  en  | 

Italie,  &qu ’ elleavoit  laiffées  au  Saint  Siege,  à  

conditimi  de  les  tenir  à  foi  &  hommage  del ’ E-  ! 

glife  de  Rome ,  &  de  lui  payer  tous  les  ans  cent . deux  perfonnes.  

livres  d ’ argent.  

La  troitìéme  eft  une  confirmation  des  Im-  

munitez  &  des  biens  de  l ’ Eglife  de  Piftoie  en  

Tofcane  ,  adreffée  à  Atton  Evéque  de  cette  

Ville.  

Les  cinq  Lettres  fuivantes  font  écrites  auPa-  

triarche  da  Jerufalem  ,  à  celui  d ’ Antioche  ,  &  ± o

à.  des  Evèques  d ’ Orient  ,  pour  la  confervation  gne,  &deux  autres  touchant  l ’ Eglifed ’ Angers.  

de  la  dignité&  des  droits  deFoucher  Archevé-  Les  premieres  font  à  la  fin  du  dixiéme  Tome  

que  de  Tyr.  c_ _  T  _2_.  ,  ~  '

Dans  la  neuviéme  il  confirme  la  donation  faite  |  cond  Tome  des  Ouvrages  mélangez  de  Monfieur  

parie  Pape  Honoré  II.à  Roger,  duRoiaumede  de  Balufe.  

Sicile ,  du  Duché  de  la  Poiiille  ,  &  de  la  Trinci-  [ 

pauté  de  Capouè ,  avec  le  Titre  de  Roi.

Les  deux.  fuivantes  contiennent  la  condam  

nation  de  Pierre  Abaélard  3t  d ’ Arnaud  de  Bref-  

fe.

La  douziéme  eftunPrivilege  accordé  àl ’ Ab-

baìe  de  Saint  Mtrnme.

Dans  les  trois  fuivantes  il  confirme  le  droit  

de  l ’ Archevèque  de  Hambourg  ,  fur  les  Evé-  

ques  du  Danemarc  ,  de  la  Suede  ,  &.  de  la  

Norwege.

Dans  la  feiziéme  il  avertit  Hugues  Archevé-  

que  de  Roiién  d ’ avoir  de  la  complaifance  pour  

le  Roi  d ’ Angleterre  fon  maitre  ,  &  d ’ ufer  de  

condefcendance  à  fon  égard ,  en  lui  laiflant  re-  

cevoir  ie  iérment  de  fidelité  des  Abbez  deNor-  

mandie.

Dans  la  dix-feptiéme  il  avertit  le  Roi  Loiiis  

qu ’il  eft  arrivò  en  parfaite  fante  à  Cluny.

Par  la.  dix-huitiéme  il  ordonne  à  Geofroy  Evé 

que  de  Chartres,  &à  Eftienne  Evéque  de  Paris,  

de  fairerendre  à  Arcbembaud  Sous-Doyen  d ’ Or-  

leans,  &  àfes  Confreres,  les  Benefices  &  les  biens  

dont  ils  avoient  été  dépoiiillez.

Dans  la  dix-neuviéme  il  ordonne  à  ce  méme  

Evéque  de  Paris  de  lever  l’ Interdit  qu ’ il  avoit  por 

te  coatte  l ’ Eglife  de  Sainte  Geneviéve.

Nous  n ’ avonsque  trois  LettresdeCeleftin  II. Lettres  de  

Dans  la  premiere  il  faitfgavoir  àPierre  le  Ve-  Celeftìn  

nerable,  Abbé  de  Cluny,  fon  élevationau  Pon-  II.  

tificat.

Dansla  feconde  il  confirme  la  donation  de  l’ E 

glife  de  Saint  Vincent  faite  à  l’ Ordre  de  Cluny  

par  l ’ Evéque  de  Salamanque.

Dans  la  derniere  il  ordonne  à  l ’ Archevèque  

de  Tolede  de  faire  reftituer  à  l ’ Evéque  d ’ Oren-  

!  ie  quelques  Paroiffes  doni  le  défunt  Evèque  d ’ Af-  

I torgue  s ’ étoit  emparé.

Les  Lettres  du  Pape  Luce  IL  font  au  nom-  Lettres  -rie  

bre  de  dix.  II

Par  la  premiere  il  fait  fqavoir  à  Pierre  de  Clu 

ny  ,  qu ’ il  a  fait  une  Tréve  avec  Roger  Roi  de  

Sicile.

Par  la  feconde  il  implora  le  fecours  du  Roi  

Conradcontre  le  Peuple  Romain  >  qui  s ’ étoit  ré-  

volté  ,  &  qui  avoit  élù  Jordanes  pour  Patrice.

Dans  la  troifiéme&danslaquatriéme  il  con 

firme  la  Primatie  de  l ’ Eglife  de  Tolede  fur  tou-  

tes  les  Egìifes  d ’ Efpagne.

La  cinquiéme  eli  un  Priviiège  accordò  àl ’ Ab-  

baye  de  Cìtinv.

Dans  la  fixiéme  il  foumet  le  Monaftere  de  

Saint  Sabas  à  l ’ Abbaie  de  Cluny

Par  la  feptiéme  il  ordonne  à  l’ Abbé  de  Saint  

F  j  Ger-


